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 Description du projet – PJ n°1 
I.1 Historique 
La SCEA DES MONTBELIARDES déclare, le 11 décembre 2018, la création d’un élevage de veaux 
de boucherie d’une capacité maximale d’accueil de 399 places au lieu-dit « 13, Brimbilly n°3 » en 
GUENROUET. 
 
Elle élève également des bovins allaitants dont l’atelier est soumis au Règlement Sanitaire 
Départemental (RSD) des PAYS DE LA LOIRE. 
 
La SCEA dispose de 57.53 hectares de Surfaces Agricoles Utiles (SAU). Les effluents d’élevage 
sont intégralement valorisés par épandage sur les terres en propre. 
 
Le site et les terres sont repris à partir du 1er janvier 2019 par l’EARL DE BRIMBILLY. Monsieur 
Arnaud BLIN, gérant de l’EARL, s’installe en tant que Jeune Agriculteur (JA) suite au départ en 
retraite de l’ancien exploitant (voisin). 
La transmission de l’élevage s’est faite en accompagnement de ce dernier. 
 

I.2 Objet de la demande 
Le présent document a pour objectif de présenter les éléments nécessaires à la demande 
d’enregistrement pour la modification d’un atelier d'élevage de veaux de boucherie déclaré. 
 
Le projet est l’augmentation de l’activité d’élevage de veaux de boucherie de l’EARL DE BRIMBILLY 
au lieu-dit « 13, Brimbilly n°3 » en GUENROUET. 
 
L’objectif à terme est de porter la capacité maximale de l’installation à 800 places de veaux de 
boucherie. 
 
L’atteinte de la capacité maximale demandée est prévue en deux phases : 
 

• Phase 1 : Une extension du bâtiment d’élevage de veaux (comportant une salle d’élevage 
supplémentaire et une infirmerie) de 135 places en production et 26 places en infirmerie est 
prévue en 2023. La demande de permis de construire est présentée simultanément à la 
présente demande au titre des Installations Classées. 

• Phase 2 : Une extension du bâtiment d’élevage (comportant deux nouvelles salles d’élevage 
d’une capacité unitaire de 133 places, soit 266 places au total) est prévue courant 2024-
2025. Une demande de permis de construire sera déposée et notifiée auprès des services 
de la DDPP. 

 
L’infirmerie est une structure permettant d’accueillir les animaux potentiellement malades ou blessés 
au cours du lot. Les places qui y sont dédiées ne sont donc pas comptabilisées dans la capacité 
maximale. 
 
La capacité maximale demandée est la situation finale, soit en phase 2 : 
 

RUBRIQUE CLASSEMENT ACTIVITE CAPACITE 

2101-1-b Enregistrement Elevage de veaux de boucherie 
détenant entre 401 à 800 animaux. 

800 places de veaux 
de boucherie 
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Le tableau suivant récapitule les principales informations concernant la production amenée à être 
élevée : 
 

Catégorie d’animaux Veaux de boucherie Bovins allaitants 

Bâtiment VB1, VB2, VB3 B 

Mise en place 
 

800 places en production  
et 

26 places en infirmerie 

800 veaux  
(2 lots par an) 

15 vaches allaitantes 
16 génisses de 0-1 an 
16 génisses de 1-2 ans 
16 génisses de plus de 

2 ans 
2 taureaux 

Déjections 

Azote maîtrisable produit/an 5040 kg 2094 kg 

Azote non maîtrisable produit/an 0 kg 1016 kg 

TOTAL maîtrisable/an 7134 kg 

Phosphore maîtrisable produit/an 2400 kg 950 kg 

Phosphore non maîtrisable produit/an 0 kg 503 kg 

TOTAL maîtrisable/an 3350 kg 

Type d’effluent Lisier et eaux de lavage 
mélangées Fumier compact pailleux 

Quantité d’effluent produit/an1 3087 m³ 257 t 

 
La filière de valorisation des effluents d’élevage est mise à jour. 
 
La SAU de l’exploitation est portée à 64.21 hectares. Les terres sont en conversion vers une 
agriculture biologique. 
 
L’intégralité des effluents d’élevage continuera d’être valorisée par épandage sur les terres en 
propre. 
 
Le demandeur conserve l’atelier de bovins allaitants, sans modification du nombre d’animaux élevés, 
ni création/extension de la stabulation qui les accueillent. 
 

I.3 Contexte 
Une seule commune est concernée par le rayon d’affichage ; la comme de GUENROUET. 

Le plan d’épandage est centré sur une seule commune, celle de GUENROUET. 

  

 
1 Valeurs issues de l’analyse DeXeL 



Demande d’enregistrement ICPE 
 

 

 ANNEXES 
Annexe 1 : Documents administratifs 

- Preuve de dépôt de déclaration de changement d’exploitant au nom de l’EARL DE 
BRIMBILLY en date du 3 janvier 2019 

- Preuve de dépôt de déclaration initiale au nom de la SCEA DES MONTBELIARDES en 
date du 19 septembre 2018 

- Déclaration d’achèvement des travaux en date du 20 septembre 2019 
- Arrêté transférant le permis de construire au nom de l’EARL DE BRIMBILLY en date du 

16 janvier 2019 
- Arrêté accord de permis de construire au nom de la SCEA DES MONTBELIARDES en 

date du 11 décembre 2018 
 
Annexe 2 : Autre documentation administrative et technique 

- Pièces graphiques du permis de construire 
- Certificat production végétale biologique – Validité 15/05/2022 au 31/03/2024 – Bureau 

VERITAS 
- Arrêté de conformité jeune agriculteur en date du 28 mars 2019 
- Attestation de fin de formation « Mieux connaître mon sol pour améliorer sa fertilité » 

en date du 20 mars 2023 
- Contrat d’intégration pour l’élevage de veaux de boucherie de l’EARL DE BRIMBILLY 
- Reçu d’adhésion à l’association arbres et agroforesterie agricoles en Loire-Atlantique 

(ARBALA) en date du 7 juin 2023 
- Attestation de contrôles des extincteurs 2021-2022-2023 
- Historique des rendements – EARL DE BRIMBILLY – mesparcelles 
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CERTIFICAT EN VERTU DE L’ARTICLE 35, PARAGRAPHE 1, DU RÈGLEMENT (UE) 2018/848 
RELATIF À LA PRODUCTION BIOLOGIQUE ET À L’ÉTIQUETAGE DES PRODUITS BIOLOGIQUES 

 
Partie I : 
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1. Numéro du document CER-OPT132551-C248176 
 

2. ☒ Opérateur   

3. Nom et adresse de l’opérateur  : 
EARL DE BRIMBILLY 
13 BRIMBILLY N°3  
44530 GUENROUET 
FRANCE 

4. Nom et adresse de l’organisme de contrôle de 
l’opérateur :   

BUREAU VERITAS CERTIFICATION FRANCE 
Le Triangle de l’Arche - 9 cours du Triangle 

92937 Paris-la-Défense Cedex 
N° de code : FR-BIO-10 

 

6. Catégorie ou catégories de produits visées à l’article 35, paragraphe 7 du règlement (UE) 2018/848 du 
Parlement européen et du Conseil et méthodes de production 
 

Le présent document est délivré conformément au règlement (UE) 2018/848 et certifie que l’opérateur satisfait aux 
exigences dudit règlement. 

 

 
Partie II :  
• Répertoire des produits 

 
  

 
 
• Autres informations 

Seule la version électronique disponible sur https://certifie.bureauveritas.fr/ fait foi.  

5. Activité ou activités de l’opérateur  
☒ Production 

a) Végétaux et produits végétaux non transformés, y compris les semences et autre matériel de reproduction  
des végétaux 
Méthode de production : 
☒ production biologique avec une production non biologique 

7. 05/09/2022, Paris la Défense, 
Pour le président de Bureau Veritas Certification, 
Laurent Croguennec  

 

8. Certificat valable du 15/05/2022 au 31/03/2024  

NOM DU PRODUIT  
Maïs grain Agriculture Biologique 
Prairies permanentes Agriculture Biologique 
Sarrasin Agriculture Biologique 

https://certifie.bureauveritas.fr/






  

 

Attestation fin formation V2 MAJ : 01.07.21 1/1 

* Cochez la ou les cases correspondant à la situation : Une attestation de fin de formation et une attestation de 
présence sont à remettre au stagiaire ayant participé à l'intégralité de la formation (cochez les deux cases). Dans 

le cas contraire, il convient de lui remettre une attestation de présence. 

Siège social 
Chambre régionale d'agriculture 

Des Pays de la Loire 
9 rue André Brouard – CS 70510 

49105 ANGERS Cedex 02 – France 
Tél. +33 (0)2 41 18 60 00 
accueil@pl.chambagri.fr 

 
SIRET 184 401 354 00057 / NAF 9411Z 

 
www.pays-de-la-loire.chambres-agriculture.fr 

www.pays-de-la-loire.services-proagri.fr 
www.efea-formation.fr 

MR BLIN ARNAUD 

 

13   BRIMBILLY 3 

44530 GUENROUET 

 

☒ ATTESTATION FIN DE FORMATION * 

☒ ATTESTATION DE PRESENCE * 

 

Je soussignée Colette SUBILEAU, Responsable formation atteste que : 

Arnaud BLIN né(e) le 06/02/1994 

Entreprise : EARL DE BRIMBILLY 

Siren : 844981464 

A effectivement suivi l’action de formation (action d'acquisition, d'entretien, 

de perfectionnement des connaissances) : 

PCAE CC MIEUX CONNAITRE MON SOL POUR AMELIORER SA 

FERTILITE FMD 

Cette action de formation s’est déroulée les 26/01/2023, 16/02/2023      

31/12/2023 ** sous la responsabilité de GUILLAUME CALVIGNAC. 

 

Les objectifs de cette formation étaient les suivants : 

Connaitre le fonctionnement du sol, savoir l’observer afin de porter 

un diagnostic.  

Savoir lire et interpréter une analyse de sol. 

Améliorer la fertilité de ses sols par différents leviers (rotations, 

couverts végétaux, réduction du travail du sol...).. 

Ce stage bénéficie du financement de VIVEA et FEADER. 

Conformément à la feuille d’émargement, le participant a suivi : 

19.0 heures sur les 19 heures prévues. 

 26/01/2023 16/02/2023 16/03/2023** FMD 

 7h00 7h00 3h30 1h30 

 ** visite individuelle transfert des acquis sur l’exploitation du stagiaire 
 

Fait à ANCENIS ST GEREON, le 20/03/2023 pour servir et valoir ce que de 

droit. 

 

Colette SUBILEAU 

Responsable Formation 

 
 































Historique des rendements

Millésime 2023

Exploitation : EARL DE BRIMBILLY
Commune : GUENROUET
N° Siret : 84498146400010
Pacage : 044169834

2023
Unité de
Récolte

2022 2021 2020 2019 2018 2017
Moyenne

arithmétique
Moyenne
olympique

Cultures

blé tendre hiver q 65.0 70.0 67.5

colza hiver q 32.0 32.0

maïs grain q 80.0 80.0 80.0 80.0 80.0

prairie
permanente

t MS 7.0 7.0 7.0 7.0

sarrasin q 15.0 15.0 15.0 15.0

triticale hiver q 35.0 35.0

prairie tempde 5
ans ou moins

t MS 7.0 7.0 7.0 7.0
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